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DE
FLEURISSEMENT

Je fleuris ma ville, je gagne un prix !
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2022

MAISONS AVEC JARDINS LOT D’UNE VALEUR DE 150€

BALCONS OU 
TERRASSES FLEURIS

LOT D’UNE VALEUR DE 80€

ACTEURS ÉCONOMIQUES
LOT D’UNE VALEUR DE 50€

COPROPRIÉTÉS

DE
FLEURISSEMENT
CONCOURS
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La Ville d’Annemasse organise chaque année le concours du fleurissement 
des particuliers. Il s’adresse à tous les Annemassiens désireux de contribuer à 
l’embellissement de son cadre de vie par la végétalisation et le fleurissement.

Ce concours est gratuit et ouvert à tous. Il récompense les 3 plus belles 
présentations (visibles de la rue) dans les catégories :

Le jury se réserve le droit d’offrir un lot d’une valeur de 100€ pour un coup de cœur.

Il fera sa tournée dans l’été et la remise des prix aura lieu lors du forum des 
associations, le 3 septembre 2022, au complexe Martin Luther King.

Les personnes gagnant le 1er prix dans une des trois catégories 
seront hors concours pour les 2 années qui suivent.

La Ville se réserve le droit de photographier les fleurissements 
sans dévoiler le lieu de la prise de vue sur le compte Instagram de la Ville 

@annemasse_maville et les participants sont invités à partager leurs créations en 
publiant leurs photos sur Instagram #Annemasse ou en les transmettant 

par message à @annemasse_maville.

LES PRIXLES CATEGORIES

Pour les catégories 1 à 3



À remplir en majuscule

BULLETIN D’INSCRIPTION
Les bulletins d’inscription sont à envoyer complétés avant le 15 juin 2022 :

• PAR COURRIER :
Mairie d’Annemasse, service Transition écologique, 

BP 530, 74107 Annemasse Cedex

• PAR COURRIEL :
murielle.chevalier-suscillon@annemasse.fr

Le règlement du concours est consultable sur annemasse.fr/au-quotidien/
environnement/engagements-et-actions-de-la-ville/concours-de-fleurissement. En 

remettant votre bulletin d’inscription à la mairie, vous acceptez ses termes et conditions.

MAISONS AVEC JARDINS 
(visibles de la rue)

BALCONS OU TERRASSES FLEURIS 
(visibles de la rue, complétez sur le schéma
situé au dos du document la position exacte
de votre balcon ou terrasse)

ACTEURS ÉCONOMIQUES

COPROPRIÉTÉS

Vos coordonnées permettront de situer l’emplacement du fleurissement et de vous contacter pour plus 
d’informations si nécessaire. Vous trouverez les informations relatives aux données personnelles sur le site 

annemasse.fr/informations-pratiques/politique-de-gestion-des-donnees-personnelles.

JE SOUHAITE M’INSCRIRE AU CONCOURS DE FLEURISSEMENT
DANS LA CATEGORIE :

NOM 

PRENOM 

ADRESSE COMPLETE 

TEL 

COURRIEL 

https://www.annemasse.fr/informations-pratiques/politique-de-gestion-des-donnees-personnelles
https://www.annemasse.fr/au-quotidien/environnement/engagements-et-actions-de-la-ville/concours-de-fleurissement


La Ville d’Annemasse étant soucieuse de la biodiversité et du développement durable, 
des critères environnementaux entrent dans la note finale.

Faites-nous connaître vos pratiques et techniques en faveur de l’environnement : 
(ex : récupération de l’eau pour l’arrosage, paillage, nichoirs et abris, plantes mellifères et/ou indigènes favorables à la faune...)

Aidez-nous en faisant un croquis de la situation de votre façade (en partant de la 
rue qui se situe côté de l’entrée de l’immeuble) afin que le jury puisse identifier 

votre balcon ou terrasse parmi les autres balcons et terrasses de l’immeuble. 
Précisez également votre étage, le nombre de fenêtres...

EXEMPLE
position des jardinières

Entrée de l’immeuble
Nom de la rue - 3e étage - N°20

VOUS CONCOUREZ DANS LA CATEGORIE

BALCONS ET TERRASSES FLEURIS ?

SITUATION DE VOTRE DECOR FLORAL
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